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l’ « obésité» des spé-
cialistes en valeurs de
trésors (Svt) est à l’ori-

gine du  débat  sur la néces-
sité  de développer le marché
secondaire des titres publics
public ou le  rachat de la
dette des etats de la  Cemac.
C’est l’avis  de louis banga
Ntolo, directeur général de
la société de bourse, Société
générale capital securities
Central africa. 

Selon cet expert, le marché
primaire des titres publics
de la Cemac est resté dyna-
mique avec une mobilisation
de fonds qui a  frôlé  les
3000 milliards de francs CFa
et  les encours  présentant
plus de 2500 milliards FCFa.
Par contre, le marché secon-
daire ne connait pas la même
performance et cela s’ex-
plique : les Svt  avalent sur
le marché primaire, mais ne
savent ou ne parviennent pas
à vidanger pour absorber de
nouveau. 

Cette situation peut à terme

crisper la dynamique du mar-
ché des titres publics. Parce
qu’il y a un niveau de satu-
ration qui fait que, si on ne
vidange pas et que  les etats
reviennent s’adresser aux
mêmes acteurs, ils n’auront
plus la capacité de racheter
parce que leurs ressources
se seraient aséchées. le fait
pour les Svt de ne pas pou-
voir céder les titres acquis
sur le marché primaire im-
pacte significativement  leur
capacité à accompagner les
trésors publics  dans leurs
multiples émissions sur le
marché primaire. et ce d’au-
tant plus que la maturité de
la plupart de ces titres va
jusqu’à 7 ans. aussi, de-
vient-il impératif de booster
le marché secondaire pour
rendre le marché monétaire
plus efficient. au cours d’une
récente rencontre à Douala
autour de la problématique
du développement du marché
sécondaire, les experts ont
ouvert des pistes de réflexion.  

l’une des solutions pro-
posées est la communication.
elle passe par la sensibili-
sation des investisseurs lo-
caux, mais également, par
les investisseurs internatio-
naux. bien que ces derniers
soient toujours enclins à re-
mettre en question  la règle-
mentation  de change de la
Cemac qu’ils trouvent ri-
gide.

une concertation entre les
acteurs du marché des titres
publics et la banque des
etats de l’afrique Centrale
(beac) est vivement souhai-
tée. afin d’étudier la possi-
bilité de mettre éventuelle-
ment sur pied, une plateforme
dédiée à l’animation d’un
marché secondaire de la dette
des etats de la Cemac, étant
donné que les banques n’au-
ront pas suffisamment de
trésorerie pour acheter autant
de titres que les investisseurs
pourraient vouloir vendre ou
mettre en dépôt. Vue la taille
de leurs  bilans qui oscille à

six milliards de fcfa.
Sur le marché voisin, l’ap-

pel public à l’épargne pour
l’augmentation de capital so-
cial de la régionale
d’épargne est boudé  par les
investisseurs. Ce n’est cer-
tainement pas pour les
mêmes raisons. Cette micro
finance a peiné pour lever
la modique somme de 8,232
milliards de francs sur le
marché primaire de la bourse
des valeurs mobilières de
l’afrique centrale. il faut
aller chercher les  raisons
ailleurs.  

Cette débâcle peut être jus-
tifié par, le manque de
confiance des investisseurs
vis-à-vis des dirigeants de
la société ou tout simplement
par leur méfiance convaincus
des informations financières
présentées par la société à
travers la note d’information
de l’opération. Sinon com-
ment comprendre la réaction
de ce marché financier ré-
puté
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le Dr. MaNaouDa Ma-
lachie a reçu, en premier
lieu, dans son cabinet, le

Directeur Général de MtN Ca-
meroon, venu examiner la possi-
bilité de contribuer à l’obtention
d’un vaccin contre le Coronavirus
au Cameroun. Stephen ble-
Wett a indiqué que grâce à
l’initiative Go africa de l’union
africaine, son entreprise a financé
l’achat des vaccins pour plusieurs
pays africains où elle est installée.
la même démarche est souhaitée
pour le Cameroun qui a été sé-
lectionné dans le cadre de ce pro-
jet. le Ministre de la Santé Pu-
blique s’est dit réjoui de cette
solution et a tenu à rassurer son
vis-à-vis sur sa disponibilité à
accompagner la concrétisation de
cette opération. Car, va-t-il ajouter,
l’option de rendre disponible le
vaccin contre le Covid-19 dans
notre pays est en droite ligne des
orientations de la hiérarchie. la
santé des citoyens camerounais
étant une priorité pour le Chef

de l’etat. 
au-delà de l’initiative de

l’union africaine qui porte sur
le vaccin astraZeneca, MtN se
dit disposé à financer l’achat d’un
autre vaccin pour le Cameroun,
cette fois à travers sa fondation.
l’engagement de cette entreprise
de téléphonie mobile à travers

l’acquisition du vaccin anti-covid
traduit sa volonté de contribuer
à protéger les populations dans
laquelle elle compte de nombreux
employés et une large clientèle. 

Par ailleurs, le Directeur Général
Stephen bleWett a évoqué
l’accompagnement que sa struc-
ture offre pour le développement

des solutions numériques inno-
vantes. en réponse, le Dr. Ma-
NaouDa Malachie a souligné
que dans le cadre de la stratégie
de la santé numérique, une col-
laboration entre son département
ministériel et l’opérateur de télé-
phonie mobile pourrait être amor-
cée. 

le Ministre de la Santé a reçu
en second lieu, Herman Kao,
Président des hémodialysés de
la région du Centre. avec lui, le
Minsanté a échangé sur les pos-
sibilités d’amélioration des condi-
tions de l’hémodialyse dans notre
pays. les deux personnalités ont
abordé les différents aspects de
la question en s’intéressant aux
équipements, à l’interchangeabi-
lité des pièces, à la maintenance
préventive par le biais de l’iden-
tification et de l’acquisition anti-
cipée de quelques pièces indis-
pensables, aux suppléments san-
guins, etc. M. Koa a promis
d’examiner toutes ces questions
en profondeur avec le concours
d’une agence spécialisée dans les
équipements d’hémodialyse basée
en europe. le Ministre a par la
suite demandé à son hôte de pren-
dre également attache avec ses
collaborateurs les plus proches
en charge de ces questions.  

C.T/ Celcom/ MINSANTE

SANTE

L’acquisition du vaccin anti-Covid-19 et l’amélio-
ration des conditions d’hémodialyse au cœur d’une

double audience du Minsanté ce 25 mars 2021

Retrouvez nous sur ekiosque.com
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Volume des transferts vers
le Sud

l’estimation des transferts de
fonds des migrants, leur volume,
leur impact sur l’économie, d’une
part, l’augmentation d’autre part en
termes de volume des transferts fi-
nanciers, ont suscité la curiosité des
experts des organisations tels que
le Fonds monétaire international
(FMi), la banque mondiale, l’or-
ganisation de coopération et de dé-
veloppement économiques (oCDe),
l’organisation internationale des
migrations (oiM) et le Fonds in-
ternational de développement agri-
cole (FiDa). Poussant ces derniers
à élaborer des thèses, des théories
soutenant des études sur ce phéno-
mène. leurs résultats servant souvent
d’indicateurs d’analyse.

entre 2000 et 2018, la part des
migrants dans la population des
pays à haut revenu de l’oCDe est
passée de 8.8% à 13.9%. Cette pro-
gression est accompagnée d’une
augmentation régulière du volume
des transferts qui atteignent en 2019
à $550 milliards. Ces fonds au fil
des ans sont devenus le principal
afflux financier dans les pays à fai-
bles et moyens revenus. Dépas-
sant—selon une étude de la Com-
mission economique des Nations
unies pour l’afrique (Cea) publié
en 2020—, l’aide étrangère, les flux
de capitaux privés et les investisse-
ments directs étrangers. le flux de
ces transferts vers le Continent, es-
timés à plus de 5% du Pib dans 15
pays africains, a presque doublé
depuis 2009. 

en 2017 cette enveloppe en vers
l’afrique était selon la banque
Mondiale, d’environ $85 milliards.
Cette institution dans son rapport
publié le 09 avril 2019 indiquait
que $46 milliards avait été transférés
vers l’afrique Subsaharienne en
2018. Soit 9.6 % de plus en com-
paraison à 2017. Cette hausse
constante, depuis 2016 s’explique
par la solidité économique des pays
à revenu élevés.

Rapport population-fonds 

Ces transferts de fonds sont pro-
portionnels à la population d’im-
migrés d’un pays donné dans les
pays à revenus élevés. les statis-
tiques 2006 du FiDa donnent un
aperçu de ce rapport population/vo-
lume. Par zone géographique, les
principaux bénéficiaires de ces mi-

grations monétaires ont été les pays
d’asie, avec un total de $114 mil-
liards dont 60% de cette manne re-
partis entre l’inde, $24.5 milliards,
$21 milliards pour la Chine et $15
milliards pour les Philippines. le
Mexique engrange à lui seul $24
milliards sur les $68 ‘convoyés’ en
amérique latine. $51 milliards est
la somme cumulée expédiée dans
les pays d’europe Centrale, du Sud-
est et de l’est. Dont 14 milliards
pour la Fédération de russie et 8,5
milliards pour l’ukraine. $30 mil-
liards de dollars sont rapatriés au
Moyen orient. Presque 50% de
cette ‘cagnotte’ sont partagés entre
la turquie ($7.5) et le liban, $5.5.
l’afrique reçoit $39 milliards dont
plus de $5 milliards pour l’algérie,
le Maroc et le Nigeria. 

ainsi, des fonds considérables
sont rapatriés vers les pays comme
le bangladesh, la Chine, l’inde, ou
le Mexique et la russie, qui ont
une masse de population dont la
main-d’œuvre est une ressource ex-
portée. Contrairement à Maurice,
togo, benin, et d’autres qui n’ont
pas cette masse critique humaine. 

Part des fonds transférés
dans le PIB

le Nigeria en 2018 occupe la
première place du classement des
pays en afrique Subsaharienne qui
a attiré le plus de fonds de la part
de la diaspora—ès de $24.3 milliards
d’après les chiffres officiels. un
peu plus de la moitié des fonds ra-
patriés par les africains de l’etranger.
il est suivi cette année par le Ghana,
$3.8 milliards, le Kenya, $2.7 mil-
liards. Ces pays sont suivis par le
Sénégal avec $2.2 milliards et le
Zimbabwe, $1.9 milliard.

en termes de pourcentage des
transferts de fonds de la diaspora
par rapport au Pib, les Comores
qui se classent 1er avec un taux de
19.1 %. ils sont suivis de la Gambie
(15.3 %), du lesotho (14.7 %), du
Cap-Vert (12.3 %) et du liberia
(12 %). 

les transferts d’argent de la dias-
pora africaine à destination du
Continent en 2019 était d’environ
$85.2 milliards. Soit 12.20% des
transferts mondiaux selon la banque
mondiale. l’egypte, le Maroc, la
tunisie et l’algérie absorbaient
43.15% soit $37.20 milliards des
$85.2 milliards. Contre $48 milliards
pour l’afrique Subsaharienne, en
baisse de -0.5%. la répartition par
pays donnait l’egypte en tête des
pays récepteurs avec 26.8 milliards
(8.90% du Pib). apport direct de

sa forte communauté dans les pays
du Golfe arabique, au royaume-
uni et aux etats unis. Suivait le
Nigeria ($23.8 milliards soit 5.35%
du Pib). effort de sa diaspora épar-
pillée dans les pays anglo-saxons.
Venait en 3e position le Maroc $6.7
milliards (5.7% du Pib). Participa-
tion de ses ressortissants en France,
italie, espagne, belgique, et au
Pays bas, notamment, mais aussi
dans les pays du Golfe arabique.
Ces trois pays engrangent à eux
seuls 66.50% des transferts de la
diaspora africaine en direction du
Continent.  

le Sénégal au 6e rang avec $2.5
milliards (10.50% du Pib) est le
seul pays de la zone FCFa à figurer
au top 10 des pays les mieux nantis
dans la réception des fonds de leur
diaspora. il est précédé par le Ghana
$3.5 milliards (6.11% du Pib), du
Kenya $2.8 milliards (2.85% du
Pib). Puis suivi de l’algérie à la 7e
place $1.8 milliards (1.00% du
Pib). rDC $1.8 milliards (3.90%
du Pib), et enfin le Zimbabwe $1.7
milliards (13.50% du Pib). le $1.3
milliard du Soudan du Sud repré-
sentait environ 34.4% du Pib. 

Ces chiffres officiels, malgré les
outils de mesure des flux financiers
de plus en plus sophistiqués, sont
sous-estimés. Puisque, du fait de la
ponction très élevée pour chaque
dollar envoyé en afrique, la diaspora
africaine utilise les circuits parallèles
moins coûteux qui échappent à
toute statistique.  Cette ponction
était de 8.5% au troisième trimestre
2020, en léger repli (9%) par rapport
à 2019 pour l’envoi de $200. Faisant
du Continent la région la plus chère
par rapport au reste du monde.

Impact économique  

Qu’à cela ne tienne, l’impact po-
sitifs de ces transferts s’observe
tant sur l’économie en général, que
sur les individus et les ménages. a
cet effet, une étude de la banque
de luxembourg indique que 75 %
de l'argent transféré est utilisé pour
les dépenses courantes, 8 % pour
des projets immobiliers, 5 à 8 %
pour des dépenses de santé urgente,
5 % pour des projets économiques
et familiaux et enfin 5 % pour des
aménagements collectifs. D’autre
part, ces transferts sont plus stables
que les investissements étrangers. 

en plus ils sont un apport sûr
lors des crises économiques ou des
catastrophes. Par ailleurs, les trans-
ferts en devise contribuent à amé-
liorer les réserves de change et la
balance des opérations courantes

de nombreux pays récepteurs. 

COVID-19 infecte les
transferts

Cette contribution sociale et éco-
nomique va être freinée par le Co-
ViD-19 au moment où les transferts
des migrants à travers le monde
ont dépassé en 2019 la barre des
$700 milliards pour s’établir à 707
milliards (+ 3.5% par rapport à
2018). l’estimation pour 2020 qui
prévoyait une hausse de 4.6% par
rapport à 2019 pour atteindre $739
milliards ne sera pas atteinte. les
prévisions de la banque Mondiale
annoncent au contraire une baisse
drastique des transferts en 2020 et
2021. recul qui touche toutes les
régions du monde. Ce déclin pour
les deux années consécutives est
l’ordre de 16 et 8% pour l’europe
et l’asie centrale, l’asie de l’est et
le Pacifique (11 et 4%), le Moyen-
orient et l’afrique du Nord (8%
pour les deux années), l’afrique
subsaharienne (9 et 6%), l’asie du
Sud (4 et 11 %), et l’amérique
latine et les Caraïbes (0.2 et 8 %). 

‘le CoViD-19 a gravement af-
fecté les envois de fonds vers
l’afrique, qui seront revus à la
baisse de 21% en 2020, soit $18
milliards de moins pour les per-
sonnes qui en dépendent.’ a déclaré
Stephen Karingi, Directeur de la
Division de l’intégration régionale
et du Commerce (ritD) de la Cea.
Qui précise. ‘alors que le monde
entre dans une récession économique
incomparable, les gouvernements
du monde entier devront prendre
des mesures efficaces pour faciliter
et stimuler les envois de fonds afin
de soutenir la lutte contre le Co-
ViD-19 et, à terme, de bâtir un
monde post-pandémique plus du-
rable.’ 

une enquête menée en France
par ipsos-rMDa du 23 Juillet au 7
août auprès de 500 personnes ‘issues
des diasporas africaines en France,
dont au moins 75 % envoyaient de
l'argent, en particulier vers l'afrique
subsaharienne,’ révèle que les fonds
transférés en afrique par la diaspora
en France ont chuté de 25 % en
2020. Cette étude confirme celle
générale publiée par la banque
Mondiale en avril 2020 qui indiquait
que les fonds transférés s’évalue-
raient à $445 milliards en 2020
contre $554 milliards en 2019. Cette
chute s’explique par ‘une baisse
des revenus et de l'emploi des tra-
vailleurs migrants, qui ont tendance
à être plus vulnérables lors d'une
crise économique dans un pays

d'accueil.’ analyse l'institution.

Changer de paradigme

Ces chiffres indiquent que ces
apports sont une contribution certes.
Mais ils ne sont pas suffisamment
significatifs pour avoir un impact
conséquent sur la relance écono-
mique ou contribuer d’un pourcen-
tage conséquent au Pib. la réduction
du volume des transferts par le Co-
ViD-19 révèle que cette méthode
de ‘financement’ social et écono-
mique ne tient pas sur des piliers
solides capables de booster l’éco-
nomie. et peut être éprouvée même
par de simples conflits sociaux.
Face à ce constat, la diaspora devrait
sortir de son confinement d’agent
de transfert de fonds pour devenir
une source de ‘transferts de com-
pétences, de savoirs, d’idées et de
valeurs’ vers son pays d’origine. 

Cet énoncé de l’oCDe en 2019
est la démarche du Professeur emé-
rite Pascal Kokora. S’appuyant sur
la masse ivoirienne à l’étranger qui
‘sont 558.000` au burkina Faso,
188.000 au Mali, 99.000 en France,
73.000 au Ghana, 34.000 au bénin,
31.000 aux États-unis, 30.000 en
italie, 20.000 au liberia, 13.000 en
angola, 12.000 au Canada, 8.000
au royaume-uni et en Guinée-
Conakry, 6.000 en belgique et au
togo, enfin 4.000 en Suisse et al-
lemagne’ défend la thèse de l’ex-
ploitation ‘transferts de compétences,
de savoirs, d’idées et de valeurs,’ il
affirme que ces derniers pourrait
créer des pôles d’investissements
diversifiés. 

Cette approche vraie pour toute
la diaspora africaine ne consiste
pas à démanteler le créneau non-
négligeable du transfert des fonds.
Mais à ouvrir de nouvelles vannes
d’investissement qui impacteraient
positivement le système économique
africain. Cette démarche devrait
s’orienter vers des projets ambitieux
qui initient une mutation systémique,
transforment les pans de l’économie,
créent des industries, transforment
la production locale, revalorisation
de la culture africaine sans trahir
l’essence de sa tradition. Ceci passe
par une rééducation de l’africain
et son re-attachement à ses racines.
Procéder de cette manière permettra
d’aller au-delà des $20 annuel par
habitant—contre $60 pour le reste
du monde—que reçoivent les afri-
cains à travers les transferts des
fonds. 

Leçon Mauricienne

Ce schéma, la diaspora Mauri-
cienne l’expérimente. elle a déve-
loppé des pôles d’investissement
internes à travers le ‘Global busi-
ness.’ D’autres nations sous-peuplées
devraient faire autant en visant des
créneaux porteurs en direction de
l’afrique. une sorte de transfert-
panafricaniste de compétence.  

Comme credo à ce jeu écono-
mique le Pr. Kokora reprend à son
compte John Fitzgerald Kennedy
lors de son discours d’investiture
le 20 Janvier 1961. ‘Ne vous de-
mandez pas ce que votre pays peut
faire pour vous, demandez-vous ce
que vous pouvez faire pour votre
pays.’ un enseignement à pratiquer
par la diaspora africaine.   

Feumba Samen

L’apport des migrations au dévelop-
pement politique, économique et so-
cial des pays Africains a été maintes
fois débattu. Ce sujet comme d’autres
qui présente un intérêt pointu ne dé-
gage pas un consensus. Mais plu-
sieurs fourches d’analyse. Ainsi, pour
certains, la migration est un facteur
d’appauvrissement lié à la perte des
compétences dû à la fuite des cer-
veaux. D’autres par contre considè-
rent la migration comme une chance
pour les pays ‘fournisseurs’ de mi-
grants. Ceci en raison des retours de
richesses et de compétences qui ac-
compagnent tout mouvement mi-
gratoire.

MuTATioNS 

Du transfert des fonds au transfert des 
compétences
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Par ordonnance du 23 mars
dernier, le tribunal de pre-
mière instance de Douala-

bonanjo a constaté, la forte
contestation de la double  qualité
d’actionnaire et de président du
Conseil d’administration de Fritz
Ntone Ntone.  

agissant sous la poursuite et
la diligence de l’administrateur
provisoire de la Smid,  Njoh
François Maurice a sollicité entre
autre, la nullité pure et simple
des délibérations   au cours duquel
a été constaté, la démission de

sieur Yango et la désignation de
Fritz Ntone Ntone aux postes
d’administrateur et  de président
du Conseil d’administration de
la Smid. Malheureusement, il n’a
pas été suivi par le tribunal. tou-
tefois, il  se dégage clairement
de cette ordonnance, l’interdiction
par le tribunal de la tenue de
toute assemblée générale ordinaire
de la Smid  et notamment celle
du 25 mars dernier. il devient de
plus donc évident que Ntone
Ntone fritz se maintient à la tête
du Conseil d’administration de
la Smid, sans en être actionnaire.
il s’est arrogé  cette prérogative
depuis la création de la société
avec le concours de son ancien
collaborateur Yango. la  com-
mission de surveillance du marché
financier de l’afrique  centrale(
Cosumaf) lui sert aussi de point
d’appui. 

C’est fort du prétendu soutien

du régulateur du marché financier
sous régional   que Ntone Ntone
Fritz  a  choisi de défier le gou-
verneur. l’assemblée générale
interdite a eu lieu ce  25 mars.  il
a d’ailleurs déclaré par  visio-
conférence que la tenue de cette
réunion fait suite aux recomman-
dations de la Cosumaf étant donné
que cette société a été constituée
par appel public à l’épargne. il a
ensuite annoncé lors du conseil
extraordinaire de la société tenue
le même jour sa volonté de trans-
former la Smid, en une ingénierie
financière à la suite des recom-
mandations de la Cosumaf.

en attendant la suite  cette af-
faire à la Cour d’appel du littoral,
il est fort probable que les  réso-
lutions de cette  assemblée gé-
nérale soient déclarées nulles et
de nul effet.

47Salomon Douala Epale   

L’ancien délégué du gouvernement
auprès de la communauté urbaine de
Douala (Cud) a été porté  au poste de
président du Conseil d’administration
de la Smid à la suite d’un  « méca-
nisme juridique » empreint d’illégalité,
aujourd’hui  dévoilé.  

FriTz NToNE NToNE 

Ses manœuvres pour contrôler la Smid mises à nu 

Comeci à l’heure de la liquidation 
L’administration provisoire nommée en 2018 n’est pas parvenue à redresser la Compagnie équatoriale pour l’épargne et l’investissement (Co-
meci)  en difficulté depuis fin 2016. Les pertes accumulées sur plusieurs exercices ont eu raison de  cet établissement de  micro-finance. Au-
jourd’hui, la faillite est actée et le processus de liquidation enclenché.   Dans un communiqué qui circule sur les réseaux sociaux, Comeci est
officiellement déclaré  en cessation de payement.  Les créanciers sont alors invités  dans un délai de 60 jours à compter du 24 mars 2021 à dé-
poser leurs titres de créances  au Tribunal de Grande instance du Wouri.  Un délai de 90 jours est accordé aux créanciers résidant hors  du pays. 
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MArChé FiNANCiEr DE LA CEMAC

SéANCE Du 26 MARS 2021
COTATION éLECTRONIquE

BuLLETIN OFFICIEL DE LA COTE 
BOuRSE DES vALEuRS MOBILIèRES DE L’AFRIquE 

CENTRALE

PhySIONOMIE DE MARChé 

 Fait à Douala, le 26 mars 2021

Le Directeur Général,

Jean Claude NGBWA
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MArChE DES TiTrES PuBLiCS DE LA CEMAC

Approfondissement du marché secondaire
❑ l’article 12 des statuts de la

banque des etats de l’afrique Cen-
trale (beaC) stipule que : « la beaC
assiste les etats membres dans leurs
relations avec les institutions finan-
cières internationales et leur prête
son concours dans le cadre de ses
Statuts, pour toutes opérations d’ordre
monétaire ou financier. la banque
Centrale est informée des accords
conclus et de leur exécution. la
banque Centrale est également in-
formée de tous les engagements in-
ternationaux des etats membres sus-
ceptibles d’affecter le Compte d’opé-
rations ».

❑ De part ce rôle de Conseiller
de ses etats membres, à savoir le
Cameroun, la république Centrafri-
caine, le Congo, le Gabon, la Guinée
equatoriale et le tchad, en matière
économique, monétaire et financière,
la beaC a reçu mandat de les assister
dans l’émission et la gestion des
titres publics (article 21).

❑ C’est donc à ce titre qu’elle
avait conduit le projet d’institution
dans la CeMaC d’un marché régional
des titres publics émis par adjudication,
ayant abouti à l’adoption du règle-
ment n°03/08/CeMaC/uMaC/CM
du 06 octobre 2008 relatif aux titres
publics à souscription libre émis par
les etats membres de la CeMaC et
aux premières émissions enregistrées
en novembre 2011, notamment les
bons du trésor assimilables (bta)
pour un total annuel de 51,560 mil-
liards FCa reparti entre le Cameroun
(50 milliards FCFa) et la rCa (1,560
milliard FCFa)

❑Dix ans après, que devient ce «
jeune » marché, notamment son com-
partiment secondaire?

❑le développement des marchés
de capitaux est tributaire d’au moins
sept éléments, à savoir :

1. un cadre règlementaire cohérent,
clair, incitatif, garantissant une sécurité
juridique pour tous ;

2. Des institutions et des acteurs
de marché constituant un écosystème
complet et cohérent, où chacun est
emmené à jouer son rôle pour la sa-
tisfaction de tous et l’atteinte de ses
propres objectifs ;

3. Des procédures de marché for-

malisées, harmonisées, claires et dis-
ponibles pour tous, afin de faciliter
les échanges entre d’une part, les
institutions et les acteurs de marché
et, d’autre part, les acteurs de marché
entre eux (émetteurs, intermédiaires
et investisseurs);

4. Des infrastructures de marché
à la pointe de la technologie pour as-
surer la célérité et la sécurité des
échanges aussi bien des actifs (cash
et titres) que des informations
(contacts, messages, statistiques, etc.),
tout en minimisant le risque opéra-
tionnel 

5. un dispositif informationnel
global portant d’une part, sur les
données du marché (identification
des contreparties, historique des
échanges et perspectives) et, d’autres
par, sur la capacité et la volonté des
potentiels émetteurs/emprunteurs à
honorer leurs engagements à bonne
date (à travers également des opinions
indépendantes des agences de notation
et des outils de centralisations des
données économiques et financières
individuelles) ;

6. les capacités managériales (la
dimension stratégique), organisation-
nelles (la disposition des équipes
opérationnelles) et humaines (la mai-
trise des règles, opérations et infra-
structures de marché) des institutions
de marché d’une part (régulateur,
entreprise de marché, Dépositaire
central, Chambre de compensation
et banque de règlement) et, des ac-
teurs de marché (émetteurs, inter-
médiaires et investisseurs), d’autre
part ;

7. le degré de culture financière
générale de l’environnement immédiat
du marché concerné (les organes de
presse, le monde universitaire « en-
seignants/étudiants », le monde de
l’entreprise « entreprises non finan-
cières », la société civile et les autres
citoyens considérés comme «grand
public »).

❑ S’agissant particulièrement du
marché secondaire, pourquoi s’en
préoccuper dès lors que l’émetteur a
pu lever les ressources nécessaires
pour financer ses besoins?

• en effet, de nombreux émetteurs
publics s'intéressent principalement
au marché primaire et la plupart des
investisseurs institutionnels détiennent

les obligations souveraines jusqu’à
leur échéance.

Toutefois,
• le marché secondaire facilite

des transactions plus fréquentes que
les opérations primaires ponctuelles.
il favorise :

- plus de transparence sur les
prix pratiqués ;

- la mise à jour plus fréquente
des prix ;

- un meilleur accès au marché

pour un groupe d'investisseurs plus
divers ;

- une augmentation substantielle
de la demande et une réduction si-
gnificative des coûts sur le marché
primaire.

• Un marché secondaire liquide
contribue à allonger la maturité
de la dette souveraine

• il fournit une référence hors ris-
qué, à partir de laquelle établir une
courbe de rendements

• il est presque impossible de

créer une courbe de taux significative
en l'absence d'un marché secondaire

❑a ce jour, qu’en est-il s’agissant
de la CeMaC et particulièrement
du marché des titres publics désormais
régi par le règlement n°03/Ce-
MaC/uMaC/CM du 20 décembre
2019 relatif aux valeurs du trésor
émises par les etats membres de la
CeMaC ?

I- Introduction

❑Cadre règlementaire du marché
des valeurs du trésor de la CeMaC

Le dispositif règlementaire et
conventionnel qui régit le marché
régional des valeurs du Trésor s’ar-
ticule autour de six (06) textes ci-
après :

- r è g l e m e n t
n°03/CeMaC/uMaC/CM du 20
décembre 2019 relatif aux valeurs
du trésor émises par les etats mem-
bres de la CeMaC (Pour la sécurité
des investisseurs, cf. particulièrement
l’article 6, al. 2) ;

- Convention relative à l’organi-
sation des émissions des valeurs du
trésor (cf. également l’article 8, al.
4);

- Convention relative à la partici-
pation des SVt aux émissions des
valeurs du trésor ;

- règlement Général de la Cellule
de règlement et de Conservation

des titres (CrCt) ;
- Convention d’adhésion à la Cel-

lule de règlement et de Conservation
des titres ;

- Cahier des charges des Spécia-
listes en valeurs du trésor.

❑ Cadre opérationnel du marché
des valeurs du trésor de la CeMaC

Le cadre opérationnel repose
sur: i) la constitution au préalable,
d’un réseau de SVT, seuls sous-
cripteurs autorisés sur le marché
primaire et qui ont aussi pour mis-
sions de conseiller le Trésor Public
et d’animer le marché secondaire
notamment par la promotion des
valeurs du Trésor auprès de leur
clientèle ; ii-) l’émission de deux
catégories de titres dématérialisés
(BTA et OTA) par la technique d’ad-
judication et bientôt, la technique
de syndication domestique ; iii) le

recours à la BEAC pour l’organi-
sation matérielle des émissions, en
tant que prestataire de services pour
le compte des Etats ; iv) la codifica-
tion, la conservation, l’administration
et le règlement des valeurs du Trésor
par un Dépositaire central, la CRCT
; vii) l’admission systématique des
valeurs du Trésor comme collatéral
sur le marché monétaire de la CE-
MAC, aussi bien sur le compartiment
interbancaire que celui des inter-
ventions de la Banque Centrale.

❑ infrastructures du marché des
valeurs du trésor de la CeMaC

Sur le marché des valeurs du
Trésor de la CEMAC les opérations
et informations y relatives sont trai-
tées sur trois plateformes, à savoir :

- SYGMa, pour assurer le règle-
ment automatique des transactions
par débit et crédit automatique des
comptes espèces des différents acteurs
de marché en relation d’affaires (tré-
sors Publics/ SVt) ;

- DePo/X, pour les échanges et

la circulation des titres d’un acteur
de marché à un autre. Mise en ex-
ploitation le 11 mars 2018, l’appli-
cation DePo/X permet donc l’orga-
nisation des adjudications et le trai-
tement des transactions sur le marché
monétaire de la CeMaC, pour ses
différents compartiments (1-/ inter-
bancaire, 2-/ interventions banque
Centrale, 3-/ tCN et 4-/Valeurs du
trésor) ;

- rtDM, pour le reporting et le
traitement des données du marché.
entrée en production le 21 juin 2019,
l’application rtDM sert également
de plateforme de mise en relation
des acteurs du marché monétaire de
la CeMaC, notamment les interve-
nants sur le compartiment des Valeurs
du trésor (SVt/ trésors Publics), et
de cotation des actifs qui y sont
échangés (Cash, Valeurs du trésor
et tCN).

❑Dispositif informationnel global
du marché des valeurs du trésor de
la CeMaC

En tant que Régulateur du mar-
ché des Valeurs du Trésor de la
CEMAC, la BEAC à travers la
CRCT a mis en place un dispositif
permettant d’informer les acteurs,
le grand public et ses propres Or-
ganes de décisions sur le fonction-
nement du marché régional des va-
leurs du Trésor.

Les informations sur les activités
de marché et l’identification des
contreparties sont diffusées (pour
les acteurs de marché et le grand
public) et analysées (pour les Or-
ganes de décisions de la CRCT «
Conseil de Surveillance » et de la
BEAC) à différentes fréquences, se-
lon le type de document :

- avis d’appel d’offres pour les
émissions des valeurs du trésor (heb-
domadaire) ;

- Communiqués d’annonces et
des résultats des séances d’adjudica-
tions (hebdomadaire) ;

- Courbe des taux souverains
(mensuelle) ;

- bulletin trimestriel du marché

II- Etats des lieux
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des titres Publics de la CeMaC
(trimestrielle) ;

- Notes analytiques à l’attention
du Conseil de Surveillance de la
CrCt (trimestrielle) ;

- Notes analytiques à l’attention
des organes de la beaC (CPM, de
façon régulière, Ca et CM, de façon
ad’hoc)/ (trimestrielle) ;

- Communiqué de presse du
Conseil de Surveillance de la CrCt
(trimestrielle) ;

- rapport de politique Monétaire
de la beaC (trimestrielle) ;

- rapport d’activités de la beaC
(annuelle).

10 ans après, cet indi-
cateur a atteint 6,34%.
entre temps, de 2018 à
2020, un bond de 3,95
points de Pib CeMaC
à été enregistré. l’année
2018 correspondant à
l’entrée en vigueur du
nouveau cadre de poli-
tique monétaire, découlant
de la 3ème génération
des réformes monétaires
engagées par la beaC.
Ce bond met en évidence
les interactions positives
entre politique monétaire
moderne et marché ré-
gional des valeurs du tré-
sor dynamique.

LE MArChé DES vALEurS Du TréSor DE LA CEMAC : quELquES DoNNéES ET DATES CLéS

En 2011, année de démarrage des activités, deux émetteurs ont été enregistrés (le Cameroun, en novembre et la RCA, en décembre). L’encours global des valeurs du Trésor rapporté au
PIB de la CEMAC était largement en dessous de 0,1%.



l’année 2013, marque l’entrée
sur le marché du trésor gabonais.
il est très vite passé d’émetteur
ponctuel à régulier. ainsi, il a été
possible d’élaborer les courbes
de taux pour cet autre émetteur
souverain. le trésor Public congo-
lais a fait son entrée sur le marché
en 2017. Progressivement, il a
rejoint le « Club des émetteurs
réguliers » et sur plusieurs matu-
rités. Depuis avril 2020, la beaC
produit aussi la courbe de rende-
ment pour ce 3ème émetteur sou-
verain devenu très vite régulier.
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Dès 2012, le Trésor Public came-
rounais est passé d’émetteur
ponctuel à émetteur régulier sur
les BTA. Ce qui a permis de procé-
der plus tard, à l’élaboration et
publication des courbes de taux
pour ce souverain. Depuis lors, on
note de plus en plus une certaine
stabilité concertant la perception
de cette signature par les investis-
seurs.

Malgré la régularité observée sur
le marché, tant sur la fréquence des
émissions que sur les maturités de
référence, concernant les trois prin-
cipaux émetteurs souverains, on note
toutefois encore beaucoup de dis-
parités. Celles-ci se matérialisent
notamment par i-) le niveau des
rendements exigés par les investis-
seurs, soit la perception de la qualité
des signatures souveraines de la Ce-
MaC, ii-) les amplitudes des spreads
de coûts de financement entre d’un
coté le Cameroun (plus large) et de
l’autre, le Gabon et le Congo (plus
serrée), iii-) les maturités privilégiées
en bta et ota.

la Comité Ministériel de l’uMaC a adopté, le 20 décembre 2019, un nouveau cadre
réglementaire relatif au marché des valeurs du trésor dans la CeMaC. les innovations

introduites concernent: (i) le Cahier des charges des SVt; et (ii) les textes supérieurs et
subséquents au Cahier des charges

III-a/- Perspectives : Actions en cours pour l’approfondissement du marché, 
avec l’accompagnement des partenaires extérieurs

Innovations du Cahier des charges des SVT

- elargissement du statut des SVt aux sociétés de bourse ;
- Possibilité pour les SVt de formuler des offres non concurrentielles

(oNC) et exclusivité de participer aux opérations de rachats des titres ;
- renforcement des exigences des SVt en matière d’animation du marché

secondaire (obligation de céder au moins 30 % des titres détenus annuellement)
;

- evaluation périodique des SVt par les trésors, sur la base d’un scoring
prenant en compte les performances sur les segments primaire et secondaire.

Innovations apportées par le Règlement CEMAC et les textes subséquents

- introduction des offres non compétitives ;
- Mise en place de la syndication domestique comme autre modalité

d’émission des valeurs du trésor ;
- institution de la possibilité de rachat des lignes de titres par les trésors

émetteurs, afin de dynamiser la gestion de la trésorerie des etats ;
- Prise en compte des changements induits par l’automatisation de la gestion

des adjudications par la plateforme DePo/X ;
- obligation pour les SVt de participer au moins à 60% des émissions pour

un montant minimumannuel adjugé de 5 %.
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Dans le cadre de l’appui technique et financier fourni par le FMi (à travers aFritaC Centre),
la banque Mondiale et la baD, un chronogramme de mise en œuvre du nouveau corpus

réglementaire avait été adopté en décembre 2019 avec ses partenaires. Dix (10) actions ont été
retenues pour la période 2020 – 2021 :

- elaboration des procédures et modes
opératoires du nouveau cadre régle-
mentaire (en cours de validation);

- Mise en place d’un cadre d’évalua-
tion des SVt et de suivi du respect du
Cahier des charges des SVt ;

- institution d’un cadre de concertation
SVt – trésors Publics – beaC ;

- impulsion d’un cadre de coordina-
tion des émissions des titres publics ;

- Diffusion et vulgarisation du nou-
veau cadre réglementaire.

- elaboration et mise en œuvre d’un
plan d’action pour le développement
du marché secondaire ;

- automatisation des reportings du

marché des valeurs du trésor, calcul
et comptabilisation automatique des
commissions sur DePo/X ;

- automatisation du calcul et de la
publication des courbes de rendements
souverains ;

- Formation et renforcement des ca-
pacités des trésors, des SVt et de la

CrCt (Processus amorcé pour les tré-
sors/ Projection en mars 2021 pour les
SVt/ Planification second semestre
2021 pour l’équipe de la CrCt) ;

- institution d’un cadre d’émission
des titres publics islamiques (a préciser
banque Mondiale)

au-delà de ces dix (10) actions,
six (06) autres actions complémen-
taires ont été identifiées et approuvées
par les autorités de la beaC, le 17
novembre 2020.

Ces actions complémentaires visent
à impulser particulièrement l’appro-
fondissement du marché secondaire,
devenu une forte exigence du fait de
l’intérêt des Etats, de plus en plus

croissant, pour des ressources plus
longues.

la capacité des SVt à soutenir
cette dynamique pourrait se buter, à
moyen terme, aux contraintes pru-

dentielles visant à préserver le secteur
bancaire en contenant son exposition
au risque souverain dans des limites
acceptables.

Ce constat demeure malheureu-

sement valable, malgré les mesures
de dérogations exceptionnelles et
ponctuelles prévues par le supervi-
seur bancaire, à la demande de
l’émetteur.

III-b/- Perspectives : Actions futures visant particulièrement l’approfondissement 
du marché secondaire des valeurs du Trésor

- 1-) l’adoption d’un règlement CeMaC
relatif à la fiscalité des valeurs mobilières,
harmonisé, clair et incitatif ;

- 2-) la Promotion de la transparence fi-
nancière concernant la capacité et la
volonté des émetteurs (publics et privés)
à honorer leurs engagements dans les
délais convenus. il s’agit : i-) de mener
des actions de sensibilisation sur l’im-
portance de respecter ses engagements,
car indispensable pour garantir sa crédibilité
et favoriser son accès aux financements,
ii-) d’assurer la promotion de l’activité de

notation financière dans la CeMaC, et
iii-) de renforcer le dispositif régional des
centrales d’informations financières, par
la mise sur pieds d’une centrale dédiées
aux institutions financières : Centrale des
etats Financiers des etablissements de
crédit « CeFeC –CeMaC » ;

- 3-) la mise en place d’un dispositif
global d’informations sur les marchés de
capitaux pour la réduction de l'asymétrie
d'information sur ces différents compar-
timents ;

- 4-) la réalisation des travaux informa-

tiques d’interfaçage entre d’une part, les
applications DePo/X et rtDM et, d’autre
part, DePo/X et le site internet de la
beaC pour la mise en ligne automatique
de certaines données et des supports de
diffusion ;

- 5-) l’institution d’un Cadre régional
élargi de Concertation Permanente du
Marché des Valeurs du trésor de la Ce-
MaC (beaC-trésorsSVt- investisseurs
institutionnels-bVMaCautres régulateurs
du secteur financier de la CeMaC) ;

- 6-) l’accompagnement aux plans stra-

tégique et technique, des entreprises du
portefeuille public choisies par les etats,
dans le processus de préparation pour
leur introduction en bourse. Cette dernière
action vise à accompagner les etats à im-
pulser en poarallèle, le dynamisme du
nouveau marché financier unifié de la
CeMaC.

Une synthèse de 
Christian Rodrigue Otoly, chef de
service des opérations de politique

monétaire et des trésors à la BEAC



La Lettre de la Bourse  - N° 122 du 29 mars 202110 Message



La Lettre de la Bourse  - N° 122 du 29 mars 2021 11AgrI-bUsIness

il s’agit d’une exploitation à la ca-
pacité établie. en effet, la visite
que nous avons effectuée à Missolè

ii nous a permis de nous rendre
compte de la détermination de cet
acteur et par ailleurs homme politique
à vouloir participer aux objectifs que
poursuit le ministre de l’élevage, des
pêches et des industries animales le
Dr taiga. a savoir : augmenter la
production dans le domaine de l’aqua-
culture pour permettre aux camerou-
nais de consommer assez de poissons
frais d’ici les prochains mois.

Important déploiement

en tout cas, ce sont près de 15.000
tilapias rouges, 10276 silures répartis
dans quatre étangs qui nous ont ac-
cueillis lors de notre visite à ce site.
Des étangs qui se dressent fièrement
le long du cours d’eau dé- nommé «
Mbongo », dont la présence en ces
lieux facilite d’ailleurs la tache aux
nombreux travailleurs qui nous ont

expliqués comment le promoteur est
parvenu à s’engager dans cette activité
qui porte déjà la promesse des fleurs.
Normal, puisque tout est mis en œuvre
pour parvenir aux résultats escomptés,
mais surtout, prouver aux pouvoirs
publics qu’il est possible de contribuer
à la bataille qu’ils mènent relative à
la maitrise de sécurité alimentaire en
produisant assez de poissons. les
sujets sont d’ailleurs dans les étangs
depuis deux semaines, nous a-t-on
indiqué au cours de la visite guidée.
C’est dire que d’ici quelques mois, il
sera possible de compter sur la pro-
duction et mettre effectivement le
poisson à la disposition des consom-
mateurs.

Des difficultés

Selon des sources proches du pro-
moteur, il est difficile de poursuivre
l’extension de cette exploitation dans
les conditions qui rythment la pro-
duction en ce moment. Car, il convient
de souligner que celle-ci a été créée
sur fonds propres. les efforts qui ont
été consentis jusqu’ici l’ont été du
fait de la volonté d’apporter sa part à
la construction de l’édifice commun.
Surtout en ce moment où le ministre
de l’élevage a besoin des efforts de
tous et de chacun. Seulement, il s’agit
des efforts qui commencent à se
heurter à de nombreuses difficultés.

la première est celle du financement
qui fait cruellement défaut au pro-
moteur. Ce qui risque de plomber
gravement l’approvisionnement des
deux derniers étangs déjà construits
et qui n’attendent que l’arrivée des
alevins.

bien plus, la modernisation de l’ex-
ploitation se pose avec acuité. a travers
la construction des étangs grâce au
matériel définitif, pour éviter des
pertes comme ça a été le cas par le
passé. Ces deux problèmes viennent
se greffer au désir d’augmenter la
production d’ici les trois prochains
mois, comme nous l’a avoué Moselly
Njebayi.il s’agit des difficultés que
le gouvernement doit tenir en  compte.
Surtout en ce moment où, il est à la
recherche des partenaires pouvant in-
vestir dans le secteur aquacole. en
effet, le ministre de l’élevage des
pêches et des industries animales vient
de lancer un appel aux investisseurs.
lequel doit aboutir à la promotion de
nouvelles infrastructures dans le do-
maine aquacole. Nous pensons que
celle de Missolè est déjà une piste. il
est important d’accorder des subven-
tions à ce promoteur, afin de lui per-
mettre ainsi de booster l’activité qui
ne se limite pas d’ailleurs à l’aqua-
culture.

Elevage porcin

la même exploitation abrite une

porcherie de 100 sujets. Des porcs
qui se portent bien, au regard de
l’allure qui était la leur au moment
où nous leur rendions visite. Nous
avons par ailleurs découvert une por-
cherie moderne et qui ferait la fierté
de toute la république, au cas où le
gouvernement se décidait à subven-
tionner cette activité. Fierté parce
qu’il s’agit d’une exploitation qui
participe à la maitrise de la sécurité
alimentaire comme nous l’avons déjà
dit, mais qui emploie par ailleurs
assez de jeunes que nous avons vus à
l’œuvre lors de notre passage. il faut
préciser que ces jeunes s’activent éga-
lement au quotidien à mettre des ana-
nas à la disposition des camerounais.

en effet, Moselly Njebayi n’est pas
qu’éleveur. il est également producteur
d’ananas. Dans le même ordre d’idée
on retrouve dans cette exploitation
beaucoup d’autres arbres fruitiers qui
font naturellement la fierté du visiteur.
Car, plusieurs camerounais n’ont pas
pris la pine de s’investir dans plusieurs
domaines de ce secteur comme cet
ancien dé- puté. une fierté qui relève
de la volonté d’occuper les jeunes
qui veulent se livrer à l’exode rurale.
une posture qui devrait susciter une
réaction positive de la part des pouvoirs
publics. Car, il répond ainsi à l’appel
du premier agriculteur et éleveur ca-
merounais Paul biya.

Source : Paysan Elite

Elle porte l’estampille de l’ancien dé-
puté Moselly Njebayi. Une réalisation
qui participera d’ici les prochains mois
à la réalisation des objectifs que pour-
suit le ministère de tutelle. A savoir
accroitre la production et procéder
ainsi à la maitrise de la sécurité ali-
mentaire.

AgroPASTorAL

une importante exploitation à Missolè II

I. GÉNÉRALITÉS
Le bananier plantain peut être cultivé

soit de manière extensive en association
avec d’autres cultures ou de manière in-
tensive en culture pure. Quelques cultures
pouvant être associé au bananier plantain
sont : le macabo, le piment, le cacao, les
agrumes (orangers, citronniers, manda-
riniers…), le poivre, …

Le bananier plantain est une plante
qui s’exprime mieux dans des climats
chaud et humide avec une insolation adé-
quate pour une optimisation du rendement.
Au Cameroun, le bananier plantain s’adapte
mieux à certaines régions parmi lesquelles
le Centre, le Sud-ouest, le Littoral, l’Est et
le Sud.

II.ITINÉRAIRE TECHNIQUE
II.1. Choix du site
Le bananier plantain réussi sur les sols

riches en matière organique (humus).
Les sols argileux (forte rétention d’eau)
et les sols sableux (faible rétention d’eau)
sont à éviter. Le site doit être à pente
légère (sol le plus plat possible), bien
drainé, bien éclairé et protégé des vents
violents. Le site doit être accessible afin
de faciliter l’approvisionnement en intrants
et l’évacuation de la production. La pré-
sence d’un point d’eau sur le site est très
importante pour le suivi (arrosage des
PIF en pépinière, traitement phytosanitaire,
fertilisation foliaire.

II.2. Préparation du terrain
La préparation du terrain consiste à :

II.2.1. Le Désherbage
Le site doit être désherbé afin de per-

mettre à l’équipe d’abattage de bien cir-
culer.

II.2.2. L’Abattage
Le bananier-plantain étant une plante

exigeante en lumière, le site doit être
abattu afin d’augmenter le niveau d’inso-
lation. Le type d’abattage dépendra des
objectifs du producteur. Au cas où le pro-
ducteur souhaite par exemple associer
la banane plantain avec le cacao certifié,
ce dernier devra procéder à un abattage
sélectif. Dans le cas où le producteur
souhaite produire la banane plantain en
culture pure ou en association avec des
cultures tels que le macabo, l’ananas ou
le piment, il devra procéder à un abattage

systématique.
La période idéale pour l’abattage dé-

pendra des opérations qui suivront cette
étape. Au cas où le brûlis interviendra, le
site peut être abattu entre décembre et
janvier. Dans le cas où il n’a pas été
prévu de bruler, l’abattage devra intervenir
un peu plus tôt pour permettre aux
branches de commencer à se décomposer
avant la phase du piquetage.

II.2.3. Le Tronçonnage 
Une fois les arbres abattus, les branches

et les troncs doivent être tronçonnées
afin d’accélérer la décomposition et de
faciliter la circulation sur le site.

II.2.4. Le Piquetage 
Le piquetage est une activité qui consiste

à matérialiser les points où les trous
seront creusés. La densité des plants à
prendre en compte au moment du pique-
tage dépendra des objectifs visés. En
culture pure, des écartements tels que 2
m × 2,5 m (soit 2000 plants/hectare), 2 m
× 3 m (soit 1666 plants/hectare), 2,5 m ×
2,5 m (soit 1600 plants/hectare) peuvent
être utilisées. En culture associée, une
densité telle que 3 m × 3 m (soit 1111
plants/hectare) peut être utilisée. Le pi-
quetage intervient généralement au cours
du mois de février pour la première cam-
pagne et en juillet pour la seconde cam-
pagne.

II.2.5. La Trouaison
La dimension recommandée pour les

trous de bananier plantain est de 40 cm
× 40 cm × 40 cm. Il est important de res-
pecter la dimension des trous car elle
conditionne la croissance des plants. Pen-
dant la trouaison, la terre de surface (terre
noire riche en humus) doit être séparée
de la terre du fond (terre rouge). La trouai-
son doit se faire peu de temps avant la
mise en terre des plants afin d’éviter que
les trous se referment. La trouaison inter-
vient généralement au cours du mois de
février pour la première campagne et en
juillet pour la seconde campagne.

II.3. La mise en terre des plants
II.3.1. Le choix du matériel végétal
Le producteur a le choix d’utiliser soit

les rejetons, soit les PIF. Le choix se fait
généralement sur la base de la disponibilité
de l’une ou l’autre forme à proximité du

site.
Les principales variétés de bananier

plantain rencontrées sur le marché ca-
merounais sont :

-La variété « Batard » : Elle produit
des régimes ayant 6 à 8 mains et dont la
taille des doigts moyenne,

-La variété « Big Ebanga » : Elle produit
des régimes ayant 3 mains en moyenne
et dont les doigts sont très longs et gros.

-La variété « French » : Elle produit
des régimes ayant parfois plus de 10
mains et dont les doigts sont nombreux
et petits. 

II.3.2. La préparation du matériel vé-
gétal

Cette phase est très importante car
elle permettra d’éliminer les pestes (cha-
rançons, nématodes, champignons, …)
sur le matériel végétal.

En cas d’utilisation des PIF cette étape
ne sera pas nécessaire car les PIF sont
considérés comme étant des plants sains.

En cas d’utilisation des rejetons, la
préparation du matériel végétal consistera
en :

-Le Parage : Cette étape consiste à
nettoyer le bulbe des rejetons, c’est-à-
dire débarrasser les bulbes de la terre et
des racines. Le parage permet d’éliminer
les nématodes et les charançons du ba-
nanier plantain. 

-Le Pralinage : Cette étape consiste à
tremper les bulbes des rejetons de bananier
plantain dans une solution d’insecticide,
fongicide et nématicide pendant 10 minutes,
puis les sécher pendant 24 heures. 

II.3.3. Le Planting
Cette phase commence par le transport

des plants et leur disposition près des
trous. Avant de mettre les plants dans les
trous il faut verser la terre de surface
(terre noire riche en humus) mélangé à
un nématicide. En cas d’utilisation des
PIF, éviter de détruire la motte de terre
autour des racines.

II.4. Entretien 

II.4.1. Le Replanting
Un mois après le planting, identifier les

plants qui n’ont pas poussé et replanter. 

II.4.2. Le Désherbage
Le désherbage peut se faire manuel-

lement, ou à l’aide d’herbicides. Cette
tâche est très importante car elle élimine
la compétition entre les plants de bananier
plantain et les mauvaises herbes vis-à-
vis de la lumière, les nutriments et l’eau). 

Le désherbage du site peut se faire 2
à 3 fois par an.

II.4.3. Effeuillage
L’effeuillage consiste à couper les

feuilles mortes, vieilles feuilles et les
feuilles malades. 

II.4.4. L’œilletonnage 
L’œilletonnage consiste à prélever les

rejets autour de la tige de bananier plantain
en ne laissant qu’un ou deux rejets par
tige. L’œilletonnage doit se faire une fois
tous les 2 à 3 mois. Cette opération
permet le limiter la compétition vis-à-vis
de l’eau et des nutriments contenus dans
le sol.

II.4.5. La Fertilisation
Le bananier plantain est une plante

qui aime les apports en matière organique
(fientes, compost). L’apport en matière
organique (10 à 20 tonnes par hectare)
peut se faire au moment du planting ou
pendant la phase de croissance, cependant
cet apport doit être fait en saison des
pluies. L’apport en engrais minéral peut
se faire suivant la nature du sol et les ob-
jectifs de production.

II.4.6. Le Tuteurage 
Le tuteurage intervient à partir de la

floraison. Cette étape à pour objectif de
soutenir les tiges de bananier plantain en
production contre le vent. Cette opération
peut se faire grâce aux bambous de
chine, aux tuteurs et aux ficelles.

II.4.7. L’ébourgeonnage 
Supprimer le bourgeon mâle 2 semaines

après l’apparition de la dernière main sur
le régime. Cette opération favorise le
grossissement des régimes. 

II.4.8. Lutte contre les pestes 
Les principales pestes qui menacent

la production de la banane plantain sont :
la cercosporiose, le charançon du bananier,
les nématodes.

II.4.8.1. La Cercosporiose
La cercosporiose est une maladie cau-

sée par un champignon. Cette maladie
provoque un dessèchement des feuilles,
ce qui réduit la capacité des plants à
pouvoir réaliser la photosynthèse. La cer-
cosporiose est à l’origine des pertes im-
portantes de rendement.

La lutte contre la cercosporiose com-
mence par l’utilisation du matériel végétal
sain. L’effeuillage (prélèvement des feuilles
attaquées suivi de leur brûlis hors du
site) et l’utilisation des fongicides tels que
le PLANTINEB, MANCOSTAR, AGREB
80, PENCOZEB constituent des moyens
de lutte contre cette maladie.

II.4.8.2. Les Charançons du bananier
et les Némathodes

Les charançons forent des galléries
dans le bulbe du bananier plantain, ce
qui empêche le développement des racines
et occasionne la chute des tiges et par
conséquent, contribuent à des baisses
importantes de rendement.

Les nématodes quant à eux s’attaquent
aux racines du bananier plantain et pro-
voquent leur destruction, ce qui réduit
l’absorption par les plants des nutriments
et de l’eau contenus dans le sol. La pré-
sence des nématodes est à l’origine du
dessèchement des feuilles, ce qui impacte
sur la capacité des plants à pouvoir
réaliser la photosynthèse.

Les charançons et les nématodes sont
à l’origine des pertes importantes de ren-
dement dans la production de la banane
plantain.

La lutte contre ces 2 pestes passe par
un bon parage et pralinage des rejets et
l’utilisation d’un nématicide tel que le
COUNTER, BASTION, FURAPLANT, …

En dehors des 3 principales pestes
sur citées, certaines pestes tel que les
chenilles et les criquets nuisent à la bonne
croissance des jeunes plants de bananier
plantain en consommant les feuilles. La
lutte contre les chenilles et les criquets
peut se faire par l’application d’un insec-
ticide.

II.5. Récolte
Les récoltes commencent 12 mois

après la mise en terre pour les variétés
Batard et Big Ebanga dans le cas où le
site est bien entretenu. Pour la variété
French, les récoltes interviennent 16 mois
après planting au cas où le site est bien
entretenu.

Fiche Technique de la Culture du Bananier Plantain
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